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CANDIDATURE AU PATRIMOINE MONDIAL – COMMENTAIRES DE L’UICN A ICOMOS 

COMPLEXES DE PÉTROGLYPHES DE L’ALTAÏ MONGOL (MONGOLIE) – ID 1382 

 
L’UICN a fourni les commentaires suivants à l’ICOMOS d’après une étude théorique de cette proposition de paysage 
culturel. 
 
L’UICN considère que le dossier de la proposition justifie clairement la qualité de paysage culturel de ce bien en tant 
qu’«œuvre conjuguée de l’homme et de la nature». Les trois éléments qui font partie de cette proposition en série se 
trouvent dans les montagnes de l’Altaï, dans l’ouest de la Mongolie. La proposition souligne à quel point ils se complètent 
pour former un paysage culturel dans lequel s’intègrent expressément des pétroglyphes, des monuments de surface, des 
montagnes sacrées et le contexte physique plus général. L’imagerie met en évidence les traditions anciennes de chasse, 
d’élevage, d’équitation et de l’utilisation de chameaux ainsi que l’expansion finale de la steppe et la dépendance à 
l’élevage dans la steppe eurasienne. L’UICN note que d’autres lieux de la région et du monde entier démontrent aussi 
cette interaction. 
 
Les éléments du bien proposé appartiennent tous à l’État, l’un d’eux se trouvant intégralement dans une aire protégée 
classée au plan national et un autre partiellement dans une zone de ce type. Compte tenu de l’éloignement, il y a 
relativement peu d’impacts anthropiques sur le paysage naturel. Une partie des terres étaient utilisées traditionnellement 
par les communautés d’éleveurs. Il se pourrait que le pâturage augmente dans les années à venir par suite des effets 
climatiques. Il existe un projet de plan de gestion pour le bien en série et l’UICN recommande à l’ICOMOS de confirmer la 
tenue de consultations réelles avec les communautés d’éleveurs dans le processus de préparation. 
 
L’UICN note que certaines parties du bien proposé se trouvent dans une zone suggérée pour une coopération 
transfrontière dans la région des montagnes de l’Altaï. Il existe un bien du patrimoine mondial naturel dans cette région, 
les Montagnes d’or de l’Altaï, situé en Fédération de Russie. Sur sa liste indicative, la Chine propose un autre site des 
montagnes de l’Altaï. L’ICOMOS pourrait tenir compte de ce panorama plus large lors de l’examen de la proposition. 
 
 
 




